
Archers de DRAVEIL 
SÉNART VAL DE SEINE 

 

Association déclarée en Sous Préfecture d’Évry le 5 mai 2004, N° 0912013479 
Affilié à la FFTA N° 25 91 024, Agrément préfectoral DDJS N° 91 S 833, N° SIRET 479539728000 10 

Siège social : chez Mme MICELI, Orée de Sénart Andersen II, 134 rue Pierre Brossolette, 91210 DRAVEIL 
Site Internet : www.Archersdedraveil.com  

 

A adresser avant le 19 novembre 2010  
à : M. Jean Pierre ARONDEL– 2 avenue Simone de Beauvoir – 91280 St Pierre du Perray 

tel : 06 82 03 56 64  ou  e.mail : concours@archersdedraveil.com  

Nota : les réservations téléphoniques ou par mail doivent être confirmées 
sous 48 h par courrier avec le règlement 

Nous sommes heureux de vous inviter à participer à notre 

Concours en Salle 2 x 18m 

25 au 28 Novembre 2010 
Sélectif pour le Championnat de France 

 

LIEU :   Salle STRY, 44 rue Charles MORY, ZI industrielle de Mainville à DRAVEIL 

 

DÉROULEMENT :                                                              
 Jeudi 

25/11/10 

Vendredi 

26/11/10 

Samedi  

27/11/10                              

Dimanche 

28/11/10 

Ouverture du greffe 19h00 19h00 12h00 15h30 8h30 12h30 

Inspection du matériel 19h45 19h45 12h45 16h15 9h15 13h10 

Début de l’entraînement 20h00 20h00 13h00 16h30 9h30 13h30 

Début des tirs 20h20 20h20 13h20 16h50 9h50 13h50 
 

Un départ peut être annulé si le nombre d’archers est insuffisant 

 
BLASONS : 
 

 

 

 
 
 

* Au choix de l’archer, par défaut blason de 40 , attention, le choix du blason est définitif à la 
réception de l’inscription. Aucun changement ne sera accepté. 

 
RECOMPENSES :  
 Aux trois premiers de chaque catégorie 

 A la première équipe  Femme ou Homme - arc classique, poulie   

 Trophée Yeti à la meilleure équipe comportant au moins un jeune ou une femme. 

 

REMISE DES PRIX : Dimanche vers 17h00, suivie d’un vin d’honneur 

 

INSCRIPTIONS : 9 Euros pour toutes les catégories, chèque à l’ordre de l’ADSVS 

Licence avec photo et certificat médical exigés  -  Tenue blanche ou de Club appréciée 

BUVETTE ET SANDWICHES SUR PLACE

Type Catégorie 

Blason Ø 60 
Arcs classiques  : benjamins & minimes 
Arcs nus  : toutes catégories 

Blason Ø 40 tri-spot Arcs à poulies  : toutes catégories 

Blason Ø 40 ou tri-spot * Arcs classiques  : toutes catégories 
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